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Saint-Lambert, 20 septembre, 2004

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Union des municipalités du Québec 

Budget de participation : R-3541-2004 Volet portant sur les modifications aux structures tarifaires
Madame,
La présente a pour but de faire suite à notre récente conversation téléphonique dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Dans un premier temps, vous trouverez annexés à la présente le budget de participation de l’UMQ. Ce budget a été préparé en utilisant l’ancien formulaire de la Régie puisque l’espace réservée à l’énumération des témoins-experts était insuffisant dans le formulaire actuel.

Dans un deuxième temps, vous trouverez également annexés à la présente les curriculum vitae des trois témoins-expert qu’entend présenter l’UMQ dans le cadre de sa preuve. Évidemment, l’UMQ souhaite que le statut d’expert de ces témoins soit reconnu et que les frais relatifs à leur présentation respective soient remboursés.

Dans un troisième temps vous trouverez ci-après un bref énoncé des motifs justifiant la présence des trois témoins-experts de l’UMQ dans le cadre de la présente affaire.  

1. Sujets ou enjeux faisant l’objet de cette estimation :

L’intervention de l’UMQ dans le volet portant sur les modifications aux structures tarifaires visera deux enjeux : 

· La modification des articles 44, 67, 68, 107 et 108 qui traitent des puissances minimales à facturer et des primes de dépassement pour certains usages d’exception ;
· L’établissement de conditions tarifaires concernant la puissance non utilisée dans la consommation du Métro de Montréal (STM).
2. Exposé des objectifs de la participation et de l’impact des sujets abordés sur l’intérêt de l’intervenant :

Modification des articles 44, 67, 68, 107 et 108 qui traitent des puissances minimales à facturer et des primes de dépassement pour certains usages d’exception :

L’UMQ veut démontrer que le Distributeur retire un rendement supérieur sur certains usages d’exception du secteur municipal, alors que les conditions provoquant ce type d’usage (ou de consommation) sont liées à des cas de forces majeures hors du contrôle du client municipal.  Or, l’aspect punitif ou dissuasif des tarifs dont l’objectif est de gérer la demande, n’est pas pertinent dans un contexte de fourniture de service d’utilité publique par le client municipal qui se voit confronter à un événement de force majeure.  L’imposition de ce type de « pénalités » a pour conséquence d’augmenter les revenus du Distributeur au détriment des utilisateurs, des citoyens et des contribuables.

L’établissement de conditions tarifaires concernant la puissance non utilisée dans la consommation d’électricité du Métro de Montréal (STM) :

Le Métro de Montréal est un consommateur important d’électricité et ses dépenses en électricité représentent une grande portion des dépenses en énergie de la STM.  Les conditions tarifaires sur la puissance non utilisée ne permettent pas de récupérer en totalité ou même en partie les coûts générés pour la partie non utilisée de la puissance souscrite.  Ces conditions tarifaires non favorables ont un impact important sur le fardeau financier que doivent supporter la STM et la Ville de Montréal.

3. Moyens et services requis :

· Modification des articles 44, 67, 68, 107 et 108 qui traitent des puissances minimales à facturer et des primes de dépassement pour certains usages d’exception :

Michel Gagné est ingénieur et directeur de la production de l’eau potable pour la Ville de Montréal. Il détient plus de 26 années d’expérience à titre de gestionnaire d’usine d’eau potable.  Son expertise servira à exposer à la Régie les conditions de la consommation des usines et des stations de pompages d’eau et de présenter les paramètres de gestion ainsi que les cas de forces majeures.

Jean-Guy Leduc est ingénieur détenant 37 années d’expérience dans la gestion de l’énergie pour les municipalités. Monsieur Leduc exposera les problématiques pour la gestion des stations de filtration et d’épuration d’eau pour les municipalités de plus petites tailles.

· L’établissement de conditions tarifaires concernant la puissance non utilisée dans la consommation du Métro de Montréal (STM) :

Michel Archambault est ingénieur, gestionnaire de l’électricité à la Société de transport de Montréal pour l’exploitation du Métro depuis 5 années.  Monsieur Archambault présentera la problématique sur les conditions tarifaires concernant la puissance non utilisée du Métro.

En terminant, le budget de participation de l’UMQ tient compte d’une durée d’audition de dix jours. Évidemment,  l’UMQ souhaiterait se voir réserver le droit d’amender ledit budget pour tenir compte de la durée réelle de l’audition et des frais supplémentaires afférents, notamment en ce qui a trait à ses témoins-experts.

Yves Hennekens

Analyste
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